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MESSAGE DE LA PRÉSIDENTE
 
J’ai le plaisir de vous présenter le Rapport 2018 sur la propriété intellectuelle au Canada.

Le présent rapport est le troisième d’une série annuelle qui présente les statistiques  
et les tendances actuelles sur l’utilisation du régime de la propriété intellectuelle (PI)  
au Canada et sur l’utilisation du régime mondial de la PI par les Canadiens.  
Il met également en évidence les recherches menées par l’Office de la propriété 
intellectuelle du Canada (OPIC) et les organismes partenaires sur divers sujets, comme  
le brevetage par les Canadiens dans le secteur minier. L’analyse par l’OPIC des tendances 
et statistiques en matière de PI est fort utile aux innovateurs et décideurs.

La croissance continue que nous observons dans les demandes canadiennes de PI reflète 
l’importance de la propriété intellectuelle pour le succès des entreprises au Canada et 
à l’étranger. Pour répondre aux besoins croissants des décideurs et des innovateurs, le 
gouvernement du Canada poursuit la modernisation de son régime de PI et assure un 
cadre national solide, en lançant, tout dernièrement, la première Stratégie nationale de 
propriété intellectuelle. Cet engagement qui fait partie du Plan canadien pour l’innovation 
et les compétences, offre de nouveaux outils afin d’aider les entreprises à exploiter la 
valeur de leur PI et à s’en servir de façon stratégique lorsque leurs activités prennent plus 
d’ampleur.

De plus, l’OPIC travaille à la mise en œuvre de cinq traités internationaux sur la PI, qui 
permettront d’harmoniser le régime de PI du Canada aux normes internationales. Le 
Canada a adhéré au Traité de La Haye sur les dessins industriels, en novembre 2018. 
Il adhérera aux trois traités sur les marques de commerce en juin 2019, et au Traité 
sur le droit des brevets plus tard en 2019. Ces engagements sont des éléments clés 
de la Stratégie d’affaires quinquennale de l’OPIC qui vise à faire du Canada un centre 
mondial d’innovation.

L’OPIC continuera de respecter l’engagement du gouvernement de mettre en place un 
régime national de PI robuste et convivial, et appuiera ces activités au moyen d’un 
programme d’analyse et de recherche solide en matière de PI qui aide les innovateurs 
et les décideurs à mieux comprendre les tendances en matière de PI et d’innovation.

Johanne Bélisle 
Commissaire aux brevets, 
registraire des marques de commerce et présidente
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À PROPOS DE NOUS
 
L’Office de la propriété intellectuelle du Canada (OPIC), un organisme de service 
spécial d’Innovation, Sciences et Développement économique Canada (ISDE), est 
responsable de l’administration et du traitement de la propriété intellectuelle au 
Canada. L’OPIC contribue à l’innovation et au succès économique du Canada en offrant 
plus de certitude sur le marché grâce à des droits de propriété intellectuelle (PI) de 
qualité accordés en temps opportun, en encourageant et en appuyant l’innovation 
et la créativité grâce au partage des connaissances, en faisant connaître la PI aux 
innovateurs pour les encourager à mieux l’exploiter, en aidant les entreprises à être 
concurrentielles dans le monde grâce à la coopération internationale et à la promotion 
des intérêts du Canada en matière de PI, et en administrant l’office et le régime de PI 
du Canada d’une façon efficace et efficiente. 1

 
NOTRE STRATÉGIE D’AFFAIRES QUINQUENNALE :  2    
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SOMMAIRE
 
Le rapport sur la PI au Canada 2018 est le troisième d’une série de rapports annuels 
qui présentent les tendances importantes en matière d’utilisation de la propriété 
intellectuelle par les Canadiens, tant au pays qu’à l’étranger. L’Office de la propriété 
intellectuelle du Canada (OPIC) fournit des renseignements sur les activités de PI au 
Canada jusqu’en 2017, tandis que l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 
(OMPI) fournit des données internationales jusqu’en 2016. 3 Le rapport de cette année 
comporte trois sections qui décrivent les tendances et les recherches en matière de 
brevets, de marques de commerce et de dessins industriels, respectivement.

L’ACTIVITÉ EN MATIÈRE DE PI EST EN CROISSANCE
Les données les plus récentes montrent une croissance du volume des demandes 
pour les trois droits de PI, tant au Canada que chez les Canadiens qui déposent des 
demandes à l’étranger. En 2017, l’OPIC a reçu 35 022 demandes de brevets, 58 913 
demandes d’enregistrement de marques de commerce et 5 185 demandes de dessins 
industriels. Les demandes d’enregistrement de marques de commerce ont connu la plus 
forte croissance annuelle (8 %), suivies par les dessins industriels (6 %) et les brevets  
(1 %). Les données internationales les plus récentes indiquent que les Canadiens ont 
fait à l’étranger 19 913 demandes de brevets, 16 983 demandes d’enregistrement de 
marques de commerce et 1 495 demandes de dessins industriels en 2016. Il s’agit d’une 
croissance annuelle marginale pour les brevets, de 4 % pour les marques de commerce 
et de 9 % pour les dessins industriels.

Les tendances à long terme révèlent une forte croissance des demandes de marques de 
commerce et de dessins industriels au Canada et à l’étranger, tandis que les tendances 
pour les demandes de brevets sont mitigées. Les demandes d’enregistrement de 
marques de commerce au Canada ont augmenté de 29 % de 2008 à 2017, suivies de près 
par les demandes pour les dessins industriels avec 24 %. À l’échelle internationale, les 
demandes de marques de commerce et de dessins industriels par des Canadiens ont 
augmenté encore davantage, avec une croissance de 38 % et de 35 %, respectivement, 
entre 2007 et 2016. Pendant ce temps, les demandes de brevets au Canada sont 
inférieures de 17 % à leur niveau de 2008, principalement en raison de la baisse des 
demandes de brevets déposées par des non-résidents en 2009-2010. Les demandes de 
brevets canadiennes faites à l’étranger ont augmenté de 13 % de 2007 à 2016, mais 
n’ont pas connu de croissance appréciable depuis 2012.

LES CANADIENS SONT À L’AVANT-GARDE DES TENDANCES 
MONDIALES DANS CERTAINS DOMAINES TECHNOLOGIQUES
Ce rapport présente deux projets de recherche actuels de l’OPIC : le premier analyse 
les tendances en matière de brevets dans différents domaines technologiques, tandis 
que le second prévoit l’utilisation du Protocole de Madrid pour les demandeurs de 
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marques de commerce au Canada. 4 Le premier projet de recherche met en évidence 
des différences dans les tendances en matière de brevets selon les domaines 
technologiques, montrant que les dépôts de demandes de brevets de non-résidents 
dans le domaine de la chimie ont chuté de 17 % entre 2000 et 2014, principalement 
en raison du déclin dans les domaines des produits pharmaceutiques et de la chimie 
organique fine après 2006. Toutefois, le nombre de brevets délivrés à des non-résidents 
a connu une croissance similaire aux tendances mondiales dans les domaines de 
la technologie environnementale, des transports et du génie civil de 2009 à 2014. 
De même, les tendances de l’activité nationale et internationale montrent que les 
Canadiens ont suivi le rythme ou surpassé les tendances mondiales dans les domaines 
des communications numériques, de la technologie médicale, de la chimie alimentaire, 
des transports et du génie civil au cours des années 2009 à 2014.

L’ADHÉSION DU CANADA AU PROTOCOLE DE MADRID 
FACILITERA LES DEMANDES D’ENREGISTREMENT DE MARQUES 
DE COMMERCE
Les recherches sur l’utilisation du système de Madrid montrent que dans les 8 à 10 
années suivant sa mise en œuvre, 25 % des Canadiens qui produiront une demande 
d’enregistrement de marque de commerce à l’étranger et 35 % des non-résidents qui 
en auront fait la demande au Canada emprunteront cette voie. En outre, il est probable 
que les Canadiens désigneront en moyenne environ quatre juridictions par demande 
internationale d’ici une dizaine d’années.

L’OPIC S’ASSOCIE À DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
POUR PRODUIRE DE LA RECHERCHE DE POINTE
Le présent rapport met également en lumière les recherches récentes effectuées 
dans le cadre de partenariats entre l’OPIC et d’autres organismes. L’OPIC a contribué 
aux résultats de l’analyse de la PI dans le cadre d’un projet de collaboration avec 
l’OMPI et le Centre pour l’innovation dans la gouvernance internationale (CIGI) portant 
sur les brevets canadiens dans le secteur minier. Cette recherche montre que les 
Canadiens obtiennent davantage de brevets dans les domaines de l’exploration, 
de la transformation et du raffinage. Elle montre également qu’un grand nombre 
d’entreprises de Calgary et d’Edmonton détiennent des brevets liés à l’exploration, 
tandis que des entreprises situées à Toronto, Vancouver et Montréal détiennent des 
brevets dans une variété de domaines du secteur minier. Un autre projet de recherche 
mené en partenariat avec l’Organisation de coopération et de développement 
économiques (OCDE) a permis de mieux comprendre les activités de PI des entreprises 
canadiennes. L’une des principales conclusions de cette étude est que les différentes 
catégories de dessins industriels occupent une place beaucoup plus importante 
dans les portefeuilles de PI des demandeurs étrangers au Canada que dans ceux des 
demandeurs canadiens.



INTRODUCTION
 
Le Rapport sur la PI au Canada est une publication annuelle qui présente les statistiques 
et les tendances les plus récentes sur l’utilisation de la PI au Canada par les Canadiens et 
au Canada. Les données sur la PI présentées dans ce rapport proviennent de deux sources 
principales : l’OMPI pour les années allant jusqu’en 2016 et l’OPIC pour les données de 
2017 relatives à l’activité au Canada. 5 Le rapport de cette année comporte trois sections 
distinctes, chacune consacrée à un type particulier de droit de PI. La première section 
décrit les tendances des activités en matière de brevets, tant au Canada que par les 
Canadiens à l’étranger. Les deux sections suivantes décrivent les activités liées aux 
marques de commerce et aux dessins industriels sous un angle similaire. Chaque section 
présente également des recherches connexes, menées à l’OPIC ou en partenariat avec des 
universitaires ou des établissements de recherche.

Plusieurs autres formes de PI au Canada ne sont pas examinées dans ce rapport. Les 
droits d’auteur sont également administrés par l’OPIC; toutefois, les données internes 
ne fournissent pas une image complète de leur utilisation puisque les droits d’auteur 
n’ont pas besoin d’être enregistrés pour être légalement en vigueur. Les topographies 
de circuits intégrés, qui font l’objet d’un processus distinct à l’OPIC, font référence 
à la configuration tridimensionnelle de circuits électroniques incorporés dans des 
circuits intégrés ou des schémas de montage. La protection des obtentions végétales 
protège les nouvelles variétés de plantes et est administrée par l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments.

Il ne faut pas sous-estimer l’importance de la PI dans l’économie moderne. Selon un 
récent rapport publié par l’OMPI, le capital immatériel représente environ 30 % de la 
valeur des produits fabriqués actuels, soit presque le double de la valeur du capital 
matériel. 6 Les droits de PI favorisent la création d’un capital immatériel, incarné par 
les éléments que sont la technologie, l’image de marque et la conception. Les brevets 
encouragent les nouvelles technologies en donnant aux innovateurs le contrôle sur 
l’utilisation d’une invention et en publiant des informations techniques riches pour le 
public. Les marques de commerce offrent aux propriétaires de marques un moyen de 
distinguer leurs produits et services sur le marché et de profiter de leur bonne réputation. 
Les dessins industriels protègent les caractéristiques esthétiques d’un produit, qui sont 
de plus en plus appréciées par les consommateurs.
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Les tendances à long terme montrent que les demandes internationales déposées par les 
Canadiens ont augmenté beaucoup plus rapidement que les demandes nationales, ce qui 
reflète l’importance croissante des marchés étrangers pour les entreprises au Canada. Par 
conséquent, l’OPIC a consacré des efforts considérables au cours des dernières années à 
la mise en œuvre de cinq traités internationaux clés en matière de PI qui harmoniseront 
le système de PI du Canada avec les normes internationales. Ces traités aideront les 
entreprises canadiennes qui cherchent à accéder aux marchés internationaux ou à y 
accroître leur présence en leur offrant un moyen plus rapide, simple et rentable de 
protéger leur PI dans plusieurs pays. 7

La recherche effectuée à l’OPIC établit une base de données probantes plus solide pour 
appuyer la prise de décisions opérationnelles et stratégiques et, en fin de compte, 
l’innovation et la compétitivité. Ce rapport contient une analyse des tendances en 
matière de brevets dans différents domaines technologiques, des prévisions sur 
l’utilisation du Protocole de Madrid par les Canadiens produisant une demande 
d’enregistrement de marque de commerce et des travaux de l’OCDE mettant en lumière 
les différences entre les tendances en matière de dépôts de dessins industriels au 
Canada par les résidents et les non-résidents. On y trouve également les faits saillants 
de la recherche menée avec des organismes partenaires sur les brevets canadiens dans 
le secteur minier.
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Les brevets confèrent un droit exclusif, protégé par les lois, limité dans le temps, pour 
fabriquer, exploiter et vendre une invention. De cette façon, les brevets permettent 
de tirer profit des nouvelles inventions tout en révélant au public des connaissances 
techniques détaillées, ce qui contribue à promouvoir l’innovation dans l’économie. 
L’OPIC a reçu 35 022 demandes de brevets en 2017, ce qui représente une légère 
augmentation par rapport à l’année précédente. La part des demandes présentées 
à l’OPIC par des résidents est demeurée stable à environ 12 %, soit 4 053 demandes 
provenant de résidents canadiens et 30 969 de non-résidents. Alors que les demandes 
de brevets au Canada ont diminué de 17 % depuis 2008, les demandes déposées à 
l’étranger par des Canadiens ont augmenté de 13 % entre 2007 et 2016.

 LES BREVETS
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DEMANDES DE BREVETS 

Demandes de brevets déposées au Canada
L’OPIC a reçu 35 022 demandes de brevets en 2017. La Figure 1 montre les six principaux 
pays d’origine des demandes déposées au Canada, dont l’un d’eux est le Canada. 
Les entreprises et les inventeurs des États-Unis ont déposé le plus grand nombre de 
demandes de brevets en 2017 (16 363), soit 47 % du total. Les résidents canadiens se sont 
classés au deuxième rang avec 4 053 demandes, suivis par ces autres pays : Allemagne 
(2 083), Japon (1 854), France (1 612) et Suisse (1 225). Les demandes en provenance des 
États-Unis et de l’Allemagne ont augmenté respectivement de 1 % et de 3 %, tandis que 
les demandes en provenance du Canada (-1 %), du Japon (-1 %), de la Suisse (-2 %) et de 
la France (-5 %) ont légèrement diminué. Si l’on exclut le Canada, les cinq autres pays 
représentent 75 % des demandes déposées par des non-résidents et 66 % du total des 
demandes déposées au Canada. 

 Figure 1 – Principaux pays demandeurs de brevets au Canada, 2017
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La Figure 2 montre les niveaux annuels de demandes de brevets au Canada de 2008 à 
2017, pour les résidents et les non-résidents. En 2017, l’OPIC a reçu 35 022 demandes, 
dont 4 053 ont été déposées par des résidents canadiens et 30 969 par des non-
résidents. Les demandes déposées par les résidents ont légèrement diminué en 2017, 
tandis que les demandes déposées par les non-résidents ont augmenté d’environ 1 %. 
Dans l’ensemble, le nombre total de demandes a diminué de 17 % entre 2008 et 2017, 
ce qui s’explique par une baisse de 16 % du nombre de demandes déposées par des 
non-résidents et de 20 % du nombre de demandes déposées par des résidents. Les 
principales baisses du nombre de demandes déposées par des non-résidents ont été 
observées en 2009 et 2010, tandis que celles des résidents ont connu les baisses les 
plus importantes en 2010 et 2014.

Figure 2 – Demandes de brevets déposées au Canada par statut de résidence, 2008–2017
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Figure 3 – Demandes de brevets déposées au Canada selon le mécanisme de dépôt, 2008-2017

Au Canada, les demandes sont déposées soit directement auprès de l’Office, soit par 
le biais du Traité de coopération en matière de brevets (PCT), un accord international 
qui permet aux demandeurs de déposer une demande dans plusieurs pays signataires 
en une seule demande. 8 La Figure 3 montre les tendances en matière de demandes de 
brevets au Canada par voie de dépôt entre 2008 et 2017. L’OPIC a reçu 7 672 demandes 
directes en 2017 et 27 350 demandes par le biais du PCT. Les demandes déposées dans 
le cadre du PCT représentaient 78 % des demandes déposées en 2017, une part qui a 
fluctué entre 75 % et 80 % depuis 2008. 
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Demandes de brevets déposées à l'étranger par des Canadiens
L’obtention d’une protection par brevet à l’étranger permet aux Canadiens d’empêcher 
leurs compétiteurs de faire usage de leurs inventions dans d’autres pays. Ces droits 
sont importants pour les entreprises canadiennes qui cherchent à protéger et à 
élargir leurs marchés. Alors que les demandes de brevets au Canada ont diminué, les 
demandes canadiennes déposées à l’étranger ont augmenté régulièrement au cours de 
la dernière décennie. Les Canadiens ont déposé des demandes de brevets à l’étranger 
presque cinq fois plus souvent qu’au Canada en 2016, comparativement à 3,5 fois plus 
souvent en 2007.

En 2016, les États-Unis, l’Office européen des brevets (OEB) et la Chine ont continué d’être 
les trois principales destinations internationales pour les dépôts canadiens, comme 
le montre la Figure 4. Ensemble, ces trois offices ont reçu plus de 80 % des demandes 
de brevets internationales déposées par des Canadiens. Les États-Unis constituent le 
principal marché pour de nombreuses entreprises exportatrices au Canada, ce qui explique 
pourquoi les Canadiens y déposent beaucoup plus de demandes de brevets que dans les 
autres offices de PI.
 
Figure 4 – Principales destinations étrangères des demandeurs canadiens de brevets, 2016

Graph #4
Figure 4 – Top international destinations for Canadian patent applicants, 2016
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La Figure 5 montre les demandes de brevets canadiennes à l’étranger par voie de dépôt 
entre 2007 et 2016. Les Canadiens ont déposé 19 913 demandes de brevets à l’étranger 
en 2016, dont 7 460 par l’entremise du PCT et 12 453 directement. Le nombre total de 
demandes internationales a augmenté de 13 % entre 2007 et 2016, avec une croissance 
de 4 % pour les demandes directes et de 31 % pour les demandes PCT.

Graph #5
Figure 5 – Canadian patent applications abroad by filing route, 2007–2016
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Figure 5 – Brevets déposés par des Canadiens à l'étranger selon le mécanisme de dépôt, 2007–2016
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ANALYSE DES BREVETS  
PAR DOMAINE TECHNOLOGIQUE

Figure 6 – Publications de brevets par les non-résidents au Canada et par les Canadiens, 2000-2014

La présente section a pour but d’éclairer davantage le brevetage en identifiant les 
domaines technologiques où l’activité de brevetage au Canada et par les Canadiens 
diffère des tendances mondiales.

Cette étude utilise des données sur les publications de brevets entre 2000 et 2014, 
disponibles auprès du Centre de données statistiques de l’OMPI sur la propriété 
intellectuelle. 9 Les publications de brevets sont des documents que les offices de PI 
publient pendant le processus d’examen, généralement 18 mois après le dépôt d’une 
demande. 10 Bien qu’il n’y ait pas de corrélation stricte avec les demandes de brevets, 
les données sur les publications contiennent des informations sur les domaines 
technologiques, ce qui est la variable clé pour cette analyse.

Le nombre de brevets déposés au Canada par des non-résidents a diminué, suivi d’une 
période de stagnation, tandis que le nombre de brevets déposés par des Canadiens a 
augmenté. La baisse du nombre de brevets déposés par des non-résidents depuis la 
crise économique autour de 2008 est appréciable, comme le montre la Figure 6. Dans 
la présente section du rapport, nous entendons par « brevetage au Canada » les activités 
des résidents et des non-résidents, tandis que « brevetage par les Canadiens » décrit à la 
fois les activités nationales et internationales. Afin de mieux comprendre ces tendances, 
la majeure partie de l’analyse présentée dans cette section décrit les tendances de la 
croissance plutôt que des chiffres absolus. 

Graph #6
Figure 6 – Patent publications by non-residents in Canada and by Canadians, 2000-2014
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L'influence de la Chine sur les tendances mondiales en 
matière de brevets
La Figure 7 compare le nombre total de brevets déposés au Canada par des non-
résidents dans tous les domaines technologiques, le nombre de brevets déposés par des 
Canadiens (au Canada et à l’étranger) et les tendances mondiales. Après une période de 
stagnation, le nombre de brevets octroyés à des non-résidents a commencé à diminuer 
en 2007 pour devenir plus stable après la crise de 2008. Enfin, après quelques années de 
stagnation, elle a montré en 2014 un indice de ce qui pourrait être une reprise vers des 
taux de croissance positifs. Quant aux brevets déposés par les Canadiens, ils se sont 
rapprochés de ce que l’on observe à l’échelle mondiale, jusqu’en 2011.

La communauté de la PI a observé la présence croissante de la Chine dans les 
tendances mondiales en matière de PI. 11 Le résultat de la soustraction des brevets 
chinois de la tendance mondiale est exprimé par la ligne en pointillés. Un premier coup 
d’œil sur les lignes bleues, la pleine et la pointillée, montre comment le poids croissant 
des brevets chinois s’est transformé en une croissance positive qui, autrement, aurait 
été une période apparemment stagnante entre 2005 et 2011. De même, comme la crise 
de 2008 a touché principalement les économies occidentales, l’impact négatif sur le 
brevetage mondial est compensé si l’activité chinoise est incluse. La Chine représentait 
29 % des brevets mondiaux en 2014, contre 1 % en 2000.

Graph #7
Figure 7 – Patenting by non-residents, by Canadians, and worldwide (year 2000=100)
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Figure 7 – Brevets par les non-résidents au Canada, les Canadiens et le monde (année 2000 = 100)

 
Sachant que la tendance mondiale a été de plus en plus influencée par les brevets 
chinois, dont la plupart sont nationaux, 12 il convient de mentionner que si cette 
incidence n’était pas prise en compte, les tendances canadiennes et mondiales 
semblent s’être rapprochées, comme le montre la Figure 7. En fait, immédiatement 
après la crise, les brevets déposés par les Canadiens ont augmenté à un rythme plus 
rapide que la tendance mondiale.

La Chine a un poids significatif sur les tendances mondiales en matière de brevets
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Les tendances ci-dessus masquent les particularités liées aux tendances des différentes 
technologies. Par conséquent, l’analyse qui suit répartit les données en cinq groupes 
technologiques et leurs sous-domaines respectifs; l’OMPI les répertorie comme suit : 
génie électrique, instruments, chimie, génie mécanique et autres domaines. 13 Le reste 
de l’analyse se concentre sur la période qui a suivi la récession, soit de 2009 à 2014.

Tendances en matière de brevets des non-résidents
Lorsqu’on compare les niveaux de brevetage des non-résidents au Canada dans les cinq 
groupes technologiques, on constate d’importantes différences. La tendance la plus 
marquante est peut-être celle de la chimie, le groupe qui compte le plus grand nombre 
de brevets déposés par des non-résidents, comme le montre la Figure 8. En 2000, 39 % de 
l’activité des non-résidents du Canada appartenait à ce groupe, elle est tombée à 35 % 
en 2014. Ce groupe a connu une baisse de 17 % du nombre de brevets entre 2000 et 2014. 
En 2014, il y a eu un décroissement de plus de 3 000 brevets en chimie par rapport à 2006. 
Les domaines de la pharmacologie et de la chimie organique fine sont responsables de 
la majeure partie de cette baisse, avec respectivement environ 1 300 et 1 000 brevets 
en moins. Les produits pharmaceutiques à eux seuls ont représenté la plus grande 
part du groupe Chimie, atteignant un sommet de 30 % en 2006 et tombant depuis lors 
à 26 %. Cette baisse peut s’expliquer par une tendance de la découverte de nouveaux 
médicaments délaissant les entités chimiques au profit des produits biologiques; le 
volume des molécules chimiques synthétiques en développement a considérablement 
diminué au cours des dernières années.

Graph #8
Figure 8 – Non-resident patenting in Canada by technology group, 2000–2014
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Figure 8 – Brevets des non-résidents au Canada par groupe technologique, 2000-2014

La performance des publications des non-résidents  
est fortement affectée par le groupe Chimie
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Comme il a été expliqué ci-dessus, la baisse générale du nombre de brevets octroyés 
à des non-résidents au Canada, attribuable à des domaines comme les produits 
pharmaceutiques, masque d’autres domaines dont les tendances sont positives. C’est le 
cas des technologies environnementales, comme le montre la Figure 9. 14 Même s’il n’est 
pas si imposant en chiffres absolus, ce domaine et d’autres ont montré des signes de 
reprise après la récession de 2008, ce qui donne à penser que le Canada est en pleine 
croissance en tant que marché réceptif à l’innovation.

Figure 9 – Brevets du domaine des Technologies environnementales par les non-résidents et le monde (année 2009 = 100)

Tendances des brevets canadiens par domaine technologique
Cette section souligne certains domaines technologiques au sein des cinq groupes où 
les Canadiens ont obtenu de bons résultats comparativement aux non-résidents et au 
reste du monde depuis la récession de 2008. Les figures 10 à 14 montrent les tendances 
en matière de brevets dans certains domaines technologiques où les Canadiens ont 
suivi ou dépassé la tendance mondiale entre 2009 et 2014. Pour chacune des figures 
suivantes, il est important de se concentrer sur les pentes de chaque segment de ligne, 
qui affichent une croissance annuelle, plutôt que sur les écarts entre elles. Une ligne  
de tendance peut tomber en dessous d’une autre en raison d’une croissance moindre  
au cours des années précédentes, mais afficher une croissance similaire ou plus forte  
au cours des années suivantes.

Graph #9
Figure 9 – Patenting in the Environmental Technology field by non-residents and worldwide (year 2009=100)
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Groupe 1 – Génie électrique
Le brevetage dans le domaine des communications numériques par les Canadiens a 
dépassé la tendance mondiale jusqu’en 2013, après quoi il a diminué, comme l’illustre la 
Figure 10. 15 Il est probable que la tendance canadienne a été influencée par les brevets 
déposés par de grandes entreprises canadiennes dans cette industrie.

Figure 10 – Brevets du domaine des Communications numériques par les non-résidents,  
par les Canadiens et dans le monde (année 2009 = 100)

Graph #10
Figure 10 – Patenting in the Digital Communication field by non-residents, Canadians, and worldwide (year 2009=100)
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Groupe 2 – Instruments
Dans ce groupe, le domaine de la technologie médicale représentait 38 % de l’activité canadienne 
en matière de brevets. 16 Malgré les effets de la crise de 2008, le brevetage canadien a suivi de très 
près la tendance mondiale à la hausse à long terme, comme le suggère la Figure 11.

Graph #11
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Figure 11 – Patenting in the Medical Technology field by non-residents, Canadians, and worldwide (year 2009=100)
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Figure 11 – Brevets du domaine des Technologies médicales par les non-résidents,  
par les Canadiens et dans le monde (année 2009 = 100)
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Groupe 3 – Chimie
La tendance à long terme du groupe Chimie est quasiment stagnante depuis la fin de la 
crise de 2008. Un examen plus approfondi par domaine révèle qu’au sein de ce groupe, 
le domaine de la chimie alimentaire a fait preuve d’une certaine vigueur, avec une 
tendance à long terme qui suit de près celle des brevets mondiaux. 17

Graph #12
Figure 12 – Patenting in the Food Chemistry field by non-residents, Canadians, and worldwide (year 2009=100)
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Figure 12 –  Brevets du domaine de la Chimie alimentaire par les non-résidents,  
par les Canadiens et dans le monde (année 2009 = 100)
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Graph #13
Figure 13 – Patenting in the Transport field by non-residents, Canadians, and worldwide (year 2009=100)
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Groupe 4 – Génie mécanique
Tout comme la chimie, le groupe Génie mécanique affiche un taux de croissance stagnant à long terme 
pour les Canadiens. Avec une part de près de 20 % provenant du secteur des transports, 18 les brevets 
dans ce domaine technologique suivent une tendance similaire à celle observée dans le reste du 
monde. L’activité des non-résidents a suivi de plus près la tendance mondiale au cours de cette période.

Figure 13 – Brevets du domaine des Transports par les non-résidents,  
par les Canadiens et dans le monde (année 2009 = 100)
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Groupe 5 – Autres domaines
Bien que modeste en nombres absolus, la part de ce groupe dans les brevets canadiens a 
augmenté régulièrement, passant de 7 % en 2000 à 11 % en 2014. Une analyse plus poussée 
révèle que les Canadiens ont fait preuve de vigueur dans le domaine de la technologie du 
génie civil , 19 affichant des taux de croissance semblables à ceux de la tendance mondiale. 
L’activité des non-résidents dans ce secteur a également été forte.
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Figure 14 – Patenting in the Civil Engineering field by non-residents, Canadians, and worldwide (year 2009=100)
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Figure 14 – Brevets du domaine des Génie civil par les non-résidents,  
par les Canadiens et dans le monde (année 2009 = 100)
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À retenir
L’objectif de cette section était de mettre en lumière les différences en matière de 
brevets dans différents domaines technologiques et d’évaluer le Canada à la fois 
comme bénéficiaire et producteur d’innovation. Cette section montre comment les 
tendances mondiales sont de plus en plus influencées par les brevets nationaux en 
Chine, et comment les principaux joueurs peuvent fortement influencer les brevets 
canadiens dans certains domaines.

L’analyse suggère que la diminution à long terme observée dans le domaine des 
brevets des non-résidents au Canada s’explique principalement par un déclin dans le 
groupe de la technologie des produits chimiques. Cette baisse a été fortement marquée 
par la diminution des brevets dans les domaines de la pharmacologie et de la chimie 
organique fine et a masqué l’augmentation des brevets observée dans le domaine des 
technologies environnementales.

En ce qui concerne le Canada comme source d’innovation, les Canadiens ont 
suivi la tendance mondiale. L’analyse indique que dans des domaines comme les 
communications numériques, la technologie médicale, la chimie alimentaire, les 
transports et le génie civil, les Canadiens ont suivi et parfois dépassé la tendance 
mondiale entre 2009 et 2014.
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CREUSER DANS LES DONNÉES SUR LES BREVETS 
POUR EXPLORER L’INNOVATION CANADIENNE 
DANS LE SECTEUR MINIER

La présente section met en lumière plusieurs résultats d’une prochaine étude d’Analyse 
de la PI sur les brevets canadiens dans le secteur minier que l’OPIC a menée en 
collaboration avec l’OMPI et le CIGI. L’étude fera l’objet d’un chapitre dans le livre à 
paraître : Global Challenges for Innovation and IP in the Mining Industries que l’OMPI 
publiera en 2019.

La contribution du Canada à cette étude minière internationale est importante étant 
donné l’importance du secteur minier pour l’économie canadienne et son importance 
sur la scène mondiale. Le Canada est l’un des plus grands pays miniers au monde, se 
classant parmi les cinq premiers pays au chapitre de la production mondiale de 13 
minéraux importants. 20 En 2015, le secteur minier canadien représentait 56 milliards de 
dollars du produit intérieur brut du Canada, dont 19 % de la valeur des exportations de 
produits canadiens. 21

Malgré la vigueur économique du secteur minier canadien, la recherche et le 
développement, l’innovation et la commercialisation demeurent des défis. Avec 
l’augmentation des normes et des règlements environnementaux, les entreprises de 
ce secteur sont constamment à la recherche de solutions technologiques pour faire 
progresser l’exploitation minière durable. Les données sur les brevets constituent 
un excellent point de départ pour comprendre ces efforts d’innovation puisque les 
documents de brevet révèlent des connaissances techniques spécifiques concernant les 
nouvelles inventions. Les documents de brevet permettent également aux innovateurs 
d’observer qui dépose un brevet, ce qui peut aider à identifier les possibilités de 
collaboration tout en évitant des recherches coûteuses qui se recoupent.

Entre 1990 et 2014, le nombre de brevets canadiens dans le secteur minier a augmenté 
de 159 %. La Figure 15 décrit l’activité de brevetage à l’aide d’un plan perspectif qui 
illustre les technologies associées à des sous-secteurs spécifiques d’activité. Ces cartes 
sont censées fournir de multiples couches d’information, mais la principale chose à 
retenir est que les Canadiens déposent des demandes de brevets principalement dans 
les domaines de l’exploration, du raffinage et du traitement. La plus forte concentration 
de brevets dans cet ensemble de données canadiennes concerne les technologies dont 
les mots clés sont « Drill, Involve, String », « Pipe, Drill, Rig », « Data, Computer, Involve », 
« Mandrel, House, Rotation », « Tubular, Wall, Wellbore », « Solution, Ion, Remove »,  
« Leach, Copper, Contain » et « Port, Valve, Flow ».
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Figure 15 – Carte panoramique des brevets canadiens dans le secteur minier
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La Figure 16 est une carte du Canada montrant l’emplacement des sociétés qui 
déposent des demandes de brevets dans divers sous-secteurs miniers et l’intensité des 
demandes de brevets dans chaque province. Les provinces où les niveaux de brevetage 
sont les plus élevés sont en bleu foncé, tandis que les cercles rouge, orange et jaune 
indiquent l’emplacement des sociétés détentrices de brevets dans les sous-secteurs de 
l’exploration, du raffinage et des mines respectivement. Les cercles violets désignent 
des regroupements de sociétés dont les portefeuilles de brevets sont diversifiés entre 
différents sous-secteurs et les points gris sont des sociétés individuelles détenant des 
brevets miniers. Calgary possède le plus important regroupement au Canada, avec 368 
entreprises qui détiennent des brevets, principalement dans le domaine de l’exploration. 
Edmonton a le deuxième regroupement en importance avec 127 sociétés qui détiennent 
également des brevets liés aux activités d’exploration. Ces deux regroupements 
reflètent le niveau élevé d’activité pétrolière et gazière dans la province de l’Alberta. 
Parmi les autres villes qui comptent de grands regroupements, mentionnons Toronto 
(123 entreprises), Vancouver (86 entreprises) et Montréal (71 entreprises). Le fait que ces 
regroupements sont d’importantes plaques tournantes de l’activité innovatrice n’est pas 
surprenant étant donné que certaines des plus grandes sociétés minières internationales 
et canadiennes ont leur siège social ou une présence importante dans ces villes.  
Il existe de nombreux avantages pour les sociétés d’une même industrie à se regrouper, 
notamment une productivité accrue, une innovation plus rapide grâce à la collaboration 
en recherche, et la création de petites entreprises qui se consacrent aux besoins 
particuliers de cette industrie.
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Ces résultats ne sont que quelques exemples de la valeur obtenue en examinant les 
données sur les brevets pour mieux comprendre l’innovation dans le secteur minier. 
Le chapitre complet intitulé Drilling into Patent Data to Explore Canadian Innovation in 
the Mining Sector (titre disponible en anglais seulement) comprendra un aperçu des 
derniers développements en matière de promotion de l’innovation dans le secteur 
minier, basé sur des entrevues qualitatives, ainsi qu’une série de visualisations pour 
présenter le paysage des brevets dans le secteur minier canadien.

Figure 16 – Grappes géographiques d'activités inventives au Canada
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CONCLUSION

Les tendances des activités en matière de brevets sont des indicateurs importants pour 
évaluer l’innovation à l’intérieur des économies et entre elles. L’activité en matière de 
brevets au Canada a connu une croissance modeste (1 %) en 2017, tandis que l’activité 
internationale des Canadiens a augmenté de façon marginale. L’activité domestique ne 
s’est pas encore redressée par rapport à la baisse enregistrée en 2009-2010. La baisse du 
nombre de demandes déposées par des non-résidents au cours de ces années explique 
en grande partie l’écart dans le nombre total de demandes déposées entre 2008 et 2017. 
Les demandes déposées par les résidents sont également inférieures de 20 % aux niveaux 
de 2008, mais ces baisses se sont surtout produites en 2010 et 2014. Les demandes 
canadiennes déposées à l’étranger ont augmenté de 13 % de 2007 à 2016, mais ont stagné 
au cours des deux dernières années de données. La recherche utilisant des données sur 
les publications de brevets par domaine technologique montre que les brevets canadiens 
ont suivi ou dépassé les tendances mondiales dans différents domaines technologiques 
comme les communications numériques, la technologie médicale, la chimie alimentaire, 
les transports et le génie civil.
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 LES MARQUES DE COMMERCE
Une marque de commerce sert à caractériser les produits ou les services d’une personne 
ou d’un organisme et à les distinguer de ceux offerts par d’autres sur le marché. 
Une marque de commerce peut comprendre un mot (ou des mots), un dessin, ou une 
combinaison de ces éléments. 22 En 2017, l’OPIC a reçu 58 913 demandes d’enregistrement 
de marques de commerce, dont 25 853 ont été présentés par des résidents canadiens et 
33 060 par des non-résidents. Les demandes d’enregistrement de marques de commerce 
produites au Canada ont connu une croissance constante au cours des dix dernières 
années, reflétant l’importance de la réputation et de la différenciation de la marque sur 
le marché canadien. L’OPIC prévoit que dix ans après l’adhésion du Canada au Protocole 
de Madrid, 35 % des demandes des non-résidents emploieront le système de Madrid, tout 
comme 25 % des demandes canadiennes déposées à l’étranger.
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DEMANDES D’ENREGISTREMENT  
DE MARQUES DE COMMERCE

Demandes d'enregistrement de marques de commerce 
produites au Canada
La Figure 17 montre les six principaux pays d’origine des demandes d’enregistrement de 
marques de commerce produites au Canada en 2017. Le Canada s’est classé au premier 
rang avec 25 853 demandes, suivi des États-Unis (17 107); ensemble, ils représentaient plus 
de 70 % du nombre total de demandes produites. La Chine (2 175), le Royaume-Uni (1 681), 
l’Allemagne (1 597) et la France (1 398) ont suivi, respectivement. La plus forte croissance a 
été celle des demandes en provenance de Chine, avec une augmentation de 50 % en 2017.
The largest growth has been with filings from China, with a 50% increase in 2017.

 
Figure 17 – Principaux pays déposant des marques de commerce au Canada, 2017
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Les demandes de marques de commerce produites au Canada par lieu de résidence sont 
présentées à la Figure 18. En 2017, l’OPIC a reçu 58 913 demandes d’enregistrement de 
marques de commerce, dont 33 060 ont été présentés par des non-résidents. Le nombre 
total de demandes a augmenté de 8 % en 2017, avec une croissance de 9 % pour les 
demandes des résidents et de 7 % pour les demandes des non-résidents. Les demandes 
produites par des résidents et des non-résidents ont augmenté de 29 % depuis 2008,  
la part des résidents dans le total des demandes déposées restant stable à environ 44 %.

Graph #18
Figure 18 – Trademark applications in Canada by residency status, 2008-2017
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Figure 18 – Demandes de marques de commerce au Canada selon le statut de résidence, 2008-2017
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Demandes d'enregistrement de marques de commerce 
produites à l'étranger par des Canadiens
Les demandes internationales produites par des Canadiens ont également connu une 
croissance soutenue au cours des dernières années. La Figure 19 montre les principales 
destinations des demandeurs de marques de commerce canadiens en 2016.  
Les Canadiens ont déposé 7 889 marques de commerce aux États-Unis, 2 830 en Chine 23 
et 1 222 à l’Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO). Alors 
que les États-Unis représentaient la plus grande part des demandes internationales 
produites par des Canadiens (46 %), la Chine et l’EUIPO ont connu des augmentations 
substantielles des demandes produites par des Canadiens entre 2007 et 2016, soit 147 % 
et 42 % respectivement.

Les dépôts internationaux de marques de commerce effectués par des Canadiens 
dans d’autres pays sont présentés à la Figure 20 pour la période allant de 2007 à 2016. 
Les dépôts des Canadiens ont augmenté de façon constante chaque année depuis la 
crise financière de 2008-2009, à l’exception d’une légère baisse en 2012. Le volume des 
demandes a augmenté de 4 % en 2016 et de 38 % depuis 2007.

Figure 19 – Principales destinations étrangères des demandeurs canadiens de marques de commerce, 2016

Figure 20 – Demandes de marques de commerce déposées à l'étranger par des Canadiens, 2007-2016

Graph #20
Figure 20 – Canadian trademark applications filed abroad, 2007-2016 
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Graph #19
Figure 19 – Top international destinations for Canadian trademark applicants, 2016
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Le Protocole de Madrid est un accord multilatéral administré par l’OMPI qui vise à 
faciliter le dépôt de marques de commerce entre pays signataires. Il vise à réduire 
les coûts administratifs et les efforts associés au dépôt d’une marque de commerce 
dans plusieurs pays. Les demandeurs peuvent choisir de demander la protection d’une 
marque de commerce dans plusieurs juridictions par le système de Madrid, au moyen 
d’une seule demande.

Lorsque la Loi sur les marques de commerce modifiée entrera en vigueur, le Canada 
deviendra membre du Protocole de Madrid, 24 rejoignant ainsi ses partenaires commerciaux 
les plus importants, dont les États-Unis.

Les tendances observées dans d’autres pays qui ont adhéré au système de Madrid 
indiquent que la part des demandes utilisant cette voie augmente d’abord et se 
stabilise ensuite. Le temps nécessaire pour atteindre une proportion stable et le 
niveau de cette proportion varient d’un pays à l’autre. L’OPIC a effectué une analyse 
multivariée pour être en mesure de prédire la proportion de non-résidents désignant 
le Canada ainsi que la proportion de résidents déposant une demande à l’étranger 
avec le Canada comme office d’origine. La Figure 21 montre que la proportion des 
demandes déposées en vertu du Protocole de Madrid devrait se stabiliser 8 à 10 ans 
après l’adhésion, avec plus de 35 % des demandes déposées par des non-résidents au 
Canada et environ 25 % des demandes déposées par des Canadiens à l’étranger par le 
système de Madrid.

PRÉVISION DE L’UTILISATION DU SYSTÈME DE  
MADRID PAR LES DEMANDEURS CANADIENS :  
LE MULTIPLICATEUR DE MADRID

Figure 21 – Proportion des demandes de marques de commerce via le système de Madrid  

après sa mise en oeuvre au Canada 25 

Graph #21
Figure 21 – Proportion of trademark filings using the Madrid System after implementation in Canada
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La mise en œuvre du Protocole de Madrid entraînera des changements dans les activités 
de l’OPIC. Comme le montre la Figure 22, si le Canada est choisi comme Office d’origine, 
une seule demande internationale pour un certain nombre de désignations à l’étranger 
sera présentée à l’OPIC; après avoir certifié la demande, l’OPIC l’envoie à l’OMPI pour 
son traitement. L’OPIC a conçu le concept du multiplicateur de Madrid, un rapport 
entre le nombre total de désignations à l’étranger par le système de Madrid d’un Office 
d’origine donné et le nombre total de demandes internationales déposées dans ce même 
Office d’origine au travers du système de Madrid. Une valeur plus élevée indique qu’en 
moyenne, les demandeurs d’un pays donné demandent la protection dans un plus grand 
nombre de pays désignés.

Les données existantes suggèrent que le multiplicateur diminue avec le temps avant 
d’atteindre un niveau stable. Cela peut indiquer qu’une fois que les demandeurs ont 
connaissance de l’existence du système de Madrid dans une juridiction particulière, ils 
en abusent initialement en déposant une demande dans des pays où la protection peut 
ne pas leur être nécessaire.

Graph #22

Figure 22 – Le multiplicateur de Madrid
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Figure 23 – Le multiplicateur de Madrid dans d’autres pays et prévisions pour le Canada

Les premiers résultats des recherches menées à l’OPIC suggèrent que le multiplicateur 
de Madrid est inversement corrélé à la diversification des marchés. Comme l’indique 
la Figure 19, les États-Unis, qui constituent la principale destination internationale du 
Canada, ont reçu 46 % des demandes d’enregistrement de marques déposées à l’étranger 
par des résidents canadiens. Si l’on considère la Chine et l’EUIPO, ces trois juridictions 
représentent 70 % des demandes à l’étranger. En raison de cette forte concentration du 
marché, l’OPIC prévoit que le Canada est moins susceptible d’afficher un multiplicateur 
de Madrid élevé; autrement dit, les résidents canadiens désigneront probablement moins 
d’offices que ce qui a été observé dans d’autres pays. Les prévisions de l’OPIC pour les 
dix premières années suivant la mise en œuvre du Protocole de Madrid au Canada sont 
présentées à la Figure 23. Les résultats des études initiales suggèrent qu’après 10 ans, 
les résidents canadiens qui cherchent à obtenir la protection d’une marque de commerce 
à l’étranger demanderont, en moyenne, une protection dans quatre pays par demande 
internationale. La différence notable entre le Canada et le Japon vient précisément de 
la forte diversification des marchés de ce pays. L’Australie, par contre, a un niveau de 
diversification des marchés plus proche de celui du Canada.Graph #23

Figure 23 – The Madrid Multiplier in other jurisdictions, and predictions for Canada
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CONCLUSION

L’activité liée aux marques de commerce continue d’être la forme de PI qui connaît 
la croissance la plus rapide, tant au Canada que chez les Canadiens qui déposent 
des demandes à l’étranger. Les dépôts de marques de commerce au Canada ont 
augmenté de 29 % au cours de la dernière décennie et de 8 % au cours de la dernière 
année seulement. Le nombre de demandes présentées à l’étranger par des Canadiens 
a augmenté de 38 % entre 2007 et 2016. Ces tendances reflètent la nécessité pour 
les entreprises de protéger leurs marques sur les marchés canadiens et mondiaux 
de plus en plus concurrentiels. Le Protocole de Madrid rendra le dépôt de demandes 
d’enregistrement de marques de commerce au Canada à la fois plus simple et plus 
rentable. L’OPIC prévoit que 25 % de tous les dépôts effectués à l’étranger par des 
Canadiens le seront par le système de Madrid huit à dix ans après l’adhésion du Canada 
au Protocole de Madrid, avec environ quatre pays désignés en moyenne par demande 
internationale.

36 Rapport sur la PI au Canada



 LES DESSINS INDUSTRIELS
Les dessins industriels sont des droits de PI qui protègent les caractéristiques visuelles 
d’un objet fini, soit : la forme, la configuration, le motif ou les éléments décoratifs, ou 
toute combinaison de ces caractéristiques. 26 Les droits sur les dessins industriels sont des 
actifs commerciaux importants pour protéger les éléments esthétiques d’un produit de 
l’imitation, ce qui contribue à améliorer son caractère distinctif et sa commercialisation.

L’OPIC a reçu 6 533 demandes en 2017, soit une croissance de 6 % par rapport à l’année 
précédente et de 24 % depuis 2008. Les demandes d’enregistrement de dessins 
industriels canadiennes à l’étranger ont également connu une croissance substantielle, 
augmentant de 35 % entre 2007 et 2016. Cette croissance reflète l’importance croissante 
des droits sur les dessins industriels. Une fois que l’Arrangement de La Haye sera 
entièrement mis en œuvre en 2019, les Canadiens pourront déposer une seule 
demande au Canada couvrant plusieurs juridictions. Cela réduira les coûts et les efforts 
administratifs pour les Canadiens qui déposent des demandes d’enregistrement de 
dessins industriels à l’étranger.
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DEMANDES D’ENREGISTREMENT  
DE DESSINS INDUSTRIELS

Demandes d'enregistrement de dessins industriels  
déposées au Canada
La Figure 24 montre les principaux pays d’origine des demandes d’enregistrement de 
dessins industriels déposées au Canada en 2017. Les États-Unis continuent de déposer 
la majorité des demandes de dessins industriels au Canada, soit 3 473 demandes, ce qui 
représente une part de 53 %. Le Canada se classe au deuxième rang avec 815 demandes 
et une part de 12 % du total. Le Royaume-Uni (341), l’Allemagne (215), le Japon (197) et 
la Suisse (171) suivent respectivement. Les cinq principaux demandeurs non-résidents 
représentaient 77 % des demandes des non-résidents en 2017.
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La Figure 25 montre les tendances en matière de demandes d’enregistrement de 
dessins industriels au Canada par statut de résidence entre 2008 et 2017. L’OPIC a reçu 
6 533 demandes d’enregistrement de dessins industriels en 2017, ce qui représente une 
augmentation de 6 % par rapport à l’année précédente. Le nombre total de dépôts de 
dessins industriels au Canada a augmenté régulièrement depuis la crise financière de 
2008 en raison de la forte croissance du nombre de dépôts des non-résidents à l’Office. 
Les dépôts des non-résidents ont chuté de plus de 25 % en 2009 et ont mis jusqu’en 2012 
pour se redresser avant de croître de 22 % entre 2013 et 2017. En 2017, l’OPIC a reçu 815 
demandes de dessins industriels de résidents, soit 11 % de moins que l’année précédente. 
Les dépôts des résidents ont généralement fluctué entre 800 et 900 par an, sans tendance 
de croissance constante depuis 2008. Les différences dans l’usage des dessins industriels 
par les demandeurs canadiens et non-résidents au Canada sont examinées plus loin dans 
la présente section.

Figure 24 – Principaux pays déposant des dessins industriels au Canada, 2017
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Figure 25 – Demandes de dessins industriels déposées au Canada pas statut de résidence, 2008-2017

Demandes d'enregistrement de dessins industriels déposées 
à l'étranger par des Canadiens
La Figure 26 montre les trois principales destinations des dépôts de dessins industriels à 
l’échelle internationale par les Canadiens en 2016. Les États-Unis ont reçu le plus grand 
nombre de dépôts, soit 994, ce qui représente une part majoritaire (66 %) des dépôts 
internationaux canadiens. L’EUIPO et la Chine ont respectivement suivi. Ensemble, ces 
destinations représentaient 87 % du total des demandes de dessins industriels déposées 
à l’étranger par des Canadiens, une part qui est pratiquement inchangée par rapport à 
2007. Les dépôts des Canadiens auprès de l’EUIPO ont augmenté de 89 % depuis 2007.

Figure 26 – Principales destinations étrangères des demandeurs canadiens de dessins industriels, 2016

Graph #25
Figure 25 – ID applications in Canada by residency status, 2008-2017
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Figure 24 – Principaux pays déposant des dessins industriels au Canada, 2017

Graph #26
Figure 26 – Top international destinations for Canadian ID applicants, 2016
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La Figure 27 montre l’évolution des demandes internationales d’enregistrement de 
dessins industriels déposées par des Canadiens entre 2007 et 2016. En 2016, les Canadiens 
ont déposé 1 495 demandes d’enregistrement de dessins industriels à l’étranger, soit 9 % 
de plus que l’année précédente. Les dépôts des Canadiens ont augmenté de 35 % depuis 
2007, en raison de la forte croissance enregistrée pendant la crise financière de 2008,  
en 2012 et en 2016. Dans l’ensemble, les diminutions modérées observées en 2010-2011  
et 2014-2015 ont laissé les dépôts relativement stationnaires depuis 2009.

Figure 27 – Demande de dessins industriels à l'étranger par des Canadiens, 2007-2016
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Tableau 1 - Analyse factorielle des droits de propriété intellectuelle des entreprises canadiennes au Canada, 2010-2014

USAGE DES DESSINS INDUSTRIELS PAR LES 
ENTREPRISES CANADIENNES ET ÉTRANGÈRES

En 2016, l’OPIC a retenu les services de l’OCDE pour mener des recherches afin de mieux 
comprendre les activités de PI au Canada. La recherche qui en a résulté a appliqué un 
certain nombre de méthodes intéressantes d’analyse des données et a permis de mieux 
comprendre comment les entreprises canadiennes font usage de la PI. Une analyse 
factorielle a été effectuée pour regrouper les catégories d’actifs de PI au Canada en 
fonction des types de demandeurs qui les emploient. 27 Voir l’annexe B pour une liste 
des classes de PI.

Le Tableau 1 présente les facteurs qui en résultent pour les entreprises canadiennes 
ayant des droits de PI au Canada de 2010 à 2014. 28 Dans ce tableau, les cellules bleues 
représentent les brevets, les cellules vertes les marques de commerce et les cellules 
orange les dessins industriels. On observe que les dessins industriels ont très peu 
d’importance parmi les sept facteurs, à l’exception de leur utilisation avec des produits 
de loisirs et d’éducation.

Facteur 1 Facteur 2 Facteur 3 Facteur 4 Facteur 5 Facteur 6 Facteur 7

Biotechnologie

Technologie médicale

Éléments mécaniques Communication 
numérique Génie chimique Transport Loisirs et éducation Meubles, jeux

Autres biens
de consommationLoisirs et éducationConstruction

Outils et machines

Publicité et services
aux entreprises

Meubles et 
articles ménagers

Analyse de matériaux 
biologiques

Chimie fine 
organique

Des machines-outils Chimie des 
matériaux de baseTélécommunications

Médicaments

Semi-conducteurs

Moteurs, pompes, 
turbines

Procédés et
appareils thermiques

Technologie de surface, 
revêtement

Matériaux, 
métallurgie

Machines électriques, 
appareils, énergie

Technologie 
audiovisuelle

Technologie de 
l’environnement

Micro-structurelle 
et nanotechnologie Transport Technologie 

informatique Génie civil

Table 1 – Factor analysis for IP rights owned by Canadian firms in Canada, 2010–2014
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Le Tableau 2 présente les facteurs qui en résultent pour les entreprises étrangères ayant 
des droits de PI au Canada de 2010 à 2014. Les entreprises étrangères provenaient de six 
pays de référence de l’OCDE : Australie, Allemagne, Royaume-Uni, France, Japon et États-
Unis. Ce tableau montre que les dessins industriels occupent une place beaucoup plus 
importante dans les groupes de PI des entreprises étrangères au Canada. Cette analyse 
suggère qu’il existe des domaines technologiques où les entreprises canadiennes 
peuvent améliorer leur compétitivité en utilisant davantage les dessins industriels.

Les résultats de cette analyse factorielle ainsi que d’autres idées intéressantes seront 
publiés dans un prochain rapport de l’OCDE, intitulé Intellectual Property Activities of 
Canadian Firms. Cette étude aidera l’OPIC à mieux faire connaître l’usage de la PI par les 
entreprises, en fournissant des données probantes sur les activités de PI dans toutes les 
industries, au Canada et dans certains pays de l’OCDE.

Emballage Génie chimique Technologie
informatique Transport Technologie

audiovisuelle Médicaments Loisirs et éducation

Vêtements, textiles
et accessoiresBiotechnologieProcessus de

communication de base

Communication
numérique

Télécommunications

Chimie fine
organique

Analyse de matériaux
biologiques

Publicité TransportMéthodes informatiques
de gestion

Santé, produits 
pharmaceutiques et 

cosmétiques
Santé, produits 

pharmaceutiques et 
cosmétiques

Meubles et 
articles ménagers

Meubles et 
articles ménagers

Technologie de
l’environnement TIC et audiovisuel

Chimie des
matériaux de base

Autres
machines spéciales

TIC et audiovisuel Éléments mécaniques

Chimie
macromoléculaire,

polymères
R&D

Table 2 – Factor analysis for IP rights owned by foreign firms in Canada, 2010–2014

Technologie de surface,
revêtement

Matériaux,
métallurgie

Facteur 1 Facteur 2 Facteur 3 Facteur 4 Facteur 5 Facteur 6 Facteur 7

Tableau 2 - Analyse factorielle des droits de propriété intellectuelle des entreprises étrangères au Canada, 2010-2014
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CONCLUSION

La tendance à la hausse des dépôts des non-résidents au Canada et des dépôts 
des Canadiens à l’étranger reflète l’importance croissante des dessins industriels à 
l’échelle mondiale. Les dépôts des non-résidents ont augmenté de 24 % depuis 2008 
et les dépôts canadiens à l’étranger ont augmenté de 35 %. Toutefois, les dépôts des 
résidents au Canada stagnent depuis 2009, ce qui donne à penser que les demandeurs 
canadiens pourraient faire un meilleur usage des droits des dessins industriels au pays. 
Les recherches menées par l’OCDE montrent que les dessins industriels occupent une 
place plus importante dans les groupes de PI des demandeurs étrangers au Canada que 
dans ceux des entreprises canadiennes. Cette analyse peut montrer les domaines dans 
lesquels les entreprises canadiennes peuvent améliorer leur compétitivité en utilisant 
davantage les dessins industriels.
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CONCLUSION
 
Le Rapport sur la PI au Canada de cette année a continué de faire ressortir les tendances 
à long terme de l’utilisation de la PI par les Canadiens et au Canada. Il a également 
présenté de nouvelles recherches sur l’utilisation des brevets, des marques de commerce 
et des dessins industriels au Canada. Les marques de commerce et les dessins industriels 
continuent d’être les types de droits de PI déposés par les Canadiens, tant au pays 
qu’à l’étranger, dont la croissance est la plus rapide. La mise en œuvre prochaine du 
Protocole de Madrid et de l’Arrangement de La Haye rendra le dépôt de marques de 
commerce et de dessins industriels à l’étranger plus simple et plus rentable pour les 
entreprises canadiennes. Ce rapport comprend une analyse de l’utilisation potentielle 
du système de Madrid, qui souligne en particulier que 25 % de tous les dépôts effectués 
à l’étranger par des Canadiens le seront au moyen d’une seule demande internationale 
dans les huit à dix années suivant l’adhésion du Canada. Les demandes de brevets au 
Canada sont demeurées stables depuis 2011, tandis que le nombre de brevets déposés 
par des Canadiens à l’étranger a augmenté de 13 % entre 2007 et 2016. La recherche sur le 
brevetage par domaine technologique a montré que depuis la crise économique de 2008, 
les brevets canadiens ont suivi ou dépassé les tendances mondiales dans des domaines 
comme les communications numériques, la technologie médicale et le génie civil.

À mesure que le Canada s’intègre de plus en plus à l’économie mondiale, l’obtention 
de droits de PI de grande qualité continuera d’être une priorité pour les entreprises 
canadiennes. L’OPIC demeure engagée à faire progresser l’innovation grâce à un cadre 
de PI moderne, à une collaboration internationale active et à des recherches qui révèlent 
des connaissances importantes sur l’utilisation de la PI au Canada dans le monde.
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L’OPIC administre le système de protection de la PI du 
Canada en encadrant les droits sous la forme de brevets, 
de marques de commerce et de dessins industriels. Chaque 
type de protection de la PI est conçu pour des situations 
différentes.

BREVETS
Les brevets confèrent un droit exclusif, protégé par les lois, limité dans le temps, 
pour fabriquer, exploiter et vendre une invention. Ils servent donc, en quelque sorte, 
à récompenser l’ingéniosité. Les brevets s’appliquent aux technologies nouvellement 
créées et aux améliorations apportées aux produits ou aux procédés.

La protection offerte par le brevet s’applique dans la région ou le pays qui émet le 
brevet. Au Canada, un brevet a une durée de 20 ans à partir de la date de dépôt. Les 
brevets peuvent avoir une grande valeur. Il est possible de les vendre, d’octroyer 
des licences ou de les utiliser comme actifs pour obtenir du financement de la part 
d’investisseurs. 29

En échange de ces avantages, une description complète de l’invention doit être fournie 
lors du dépôt d’un brevet. Ceci permet au monde entier de bénéficier des connaissances 
techniques. L’information détaillée concernant les demandes de brevets déposées au 
Canada est rendue publique après une période de confidentialité de 18 mois.

Pour être admissible à la protection du brevet, l’invention doit être : nouvelle (la 
première au monde), utile (fonctionnelle et exploitable) et inventive (constituer un 
apport inventif et ne pas être évident pour une personne de compétence moyenne 
travaillant dans le domaine de l’invention). L’invention peut être : un produit (p. ex. 
une serrure de porte); une composition (p. ex. un composé chimique utilisé dans 
les lubrifiants de serrures de porte); un appareil (p. ex. une machine permettant de 
fabriquer des serrures de porte); un procédé (p. ex. une méthode de fabrication des 
serrures de porte) ou une amélioration d’un de ces éléments.

Au Canada, le premier demandeur qui dépose une demande de brevet est la personne qui a 
le droit de recevoir le brevet. Il faut donc déposer la demande le plus rapidement possible 
après avoir achevé l’invention, au cas où quelqu’un d’autre explorerait la même piste.

Toute divulgation publique de l’invention avant le dépôt de la demande pourrait 
empêcher l’obtention d’un brevet. Au Canada et aux États-Unis, une exception s’applique 
lorsque la divulgation publique a été faite par l’inventeur ou par une personne mise 
au courant de l’invention par l’inventeur moins d’un an avant le dépôt de la demande 
de brevet. Soyez avisé que dans certains pays, la divulgation de l’invention au public 
n’importe où dans le monde avant d’avoir déposé une demande de brevet peut, dans 
plusieurs cas, empêcher l’inventeur d’obtenir un brevet. 30

 
ANNEXE A
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Les frais standards sont présentés en premier, les frais aux petites entités sont 
présentés entre parenthèses :

Frais de demande de brevet : 400 $ (200 $)   
Frais d'examen : 800 $ (400 $) 
Frais finals (avant l’octroi) : 300 $ (150 $)  
Des taxes supplémentaires peuvent s’appliquer 
Durée maximale : 20 ans 

Renouvellement : Annuellement 
(les frais de maintien varient en fonction de l’anniversaire du dépôt)

MARQUES DE COMMERCE
Une marque de commerce peut se composer d’un ou de plusieurs mots, sons ou dessins 
qui sont utilisés pour distinguer les produits ou les services d’une personne ou d’un 
organisme de ceux des autres. Au fil du temps, les marques de commerce en viennent à 
représenter non seulement les produits ou les services offerts par une personne ou une 
entreprise, mais aussi la réputation du producteur. Les marques de commerce sont une 
forme de propriété intellectuelle très importante. 31

Il existe trois catégories de marques de commerce :

Une marque ordinaire est composée d’un mot ou d’une combinaison de mots, de sons 
ou de dessins servant à distinguer les produits ou les services d’une personne ou d’un 
organisme de ceux des autres. Par exemple, supposons que vous avez démarré une 
entreprise de messagerie que vous appelez Grand galop. Vous pourriez enregistrer ces 
mots comme marque de commerce (si cela satisfait à toutes les exigences légales) pour 
le service que vous offrez.

Une marque de certification peut être octroyée à de nombreuses personnes ou 
entreprises pour désigner des produits ou des services qui répondent à une norme définie. 
Par exemple, le dessin de Woolmark, propriété de la firme Woolmark Americas Ltd., est 
apposé sur des vêtements et d’autres produits.

Un signe distinctif vise la forme de produits ou de leurs contenants ou le mode choisi 
pour envelopper ou empaqueter des produits pour montrer qu’ils ont été fabriqués par 
une personne ou une entreprise précise. Par exemple, si vous fabriquez des bonbons en 
forme de papillon, vous pourriez enregistrer cette forme en tant que signe distinctif.
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DESSINS INDUSTRIELS
Les dessins industriels visent l’apparence d’un objet. Pour parler en langage plus 
technique, un dessin industriel constitue les caractéristiques visuelles d’un objet 
fini touchant la forme, la configuration, le motif ou les éléments décoratifs, ou toute 
combinaison de ces caractéristiques. Par exemple, la forme d’une table ou la forme 
et la décoration d’une cuillère peuvent être des dessins industriels. 32 Si vous voulez 
enregistrer un dessin industriel, il doit être original. L’enregistrement de votre dessin 
industriel vous conférera des droits exclusifs sur votre dessin pour une période d’au 
plus dix ans après l’enregistrement.

Frais de demande d’enregistrement de dessin industriel :   
400 $ 
Maintien de l’enregistrement d’un dessin industriel :   
350 $  (exigible 5 ans après l’enregistrement)  
Durée maximale : 10 ans

Frais de demande d’enregistrement de marque de commerce :  
250 $ (en ligne) ou 300 $ (papier)  
Frais d’enregistrement de marque de commerce : 200 $ 
Durée : 15 ans, renouvelable pour 350 $ (en ligne) ou 400 $ (papier)
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Marques de commerce  
par domaines
1. Produits chimiques 
2. Transport 
3. Construction 
4. Vêtements, textiles et accessoires 
5. Outils et machines 
6. Publicité et services aux entreprises 
7. Produits agricoles 
8. R et D 
9. Santé, produits pharmaceutiques et cosmétiques 
10. Meubles et articles ménagers 
11. TIC et audiovisuel 
12. Loisirs et éducation 
13. Hôtels, restaurants et autres services

 Dessins par produits
1. Publicité 
2. Produits agricoles et alimentaires 
3. Vêtements, textiles et accessoires 
4. Construction 
5. Électricité et éclairage 
6. Meubles et articles ménagers 
7. Santé, produits pharmaceutiques et cosmétiques 
8. TIC et audiovisuel 
9. Loisirs et éducation 
10. Emballage 
11. Outils et machines 
12. Transport

 
ANNEXE B

LISTE DES CLASSES DE PI
La recherche dans la section du présent rapport intitulée Analyse des brevets par 
domaine technologique fait référence aux domaines technologiques pour les brevets 
énumérés dans le tableau ci-dessous. La section intitulée Usage des dessins industriels 
par les entreprises canadiennes et étrangères utilise ces domaines technologiques, 
ainsi que les domaines des marques de commerce et les groupements de produits de 
dessins énumérés ci-dessous. L’OCDE a créé ces domaines de marques en utilisant la 
classification de Nice et les classifications de produits pour les dessins industriels basées 
sur les classes de Locarno et la classification propre à l’OPIC pour les dessins industriels. 33  

Brevets par domaines 
technologiques
1. Machines, appareils et énergie 
2. Technologie audiovisuelle 
3. Télécommunications 
4. Communication numérique 
5. Processus de communication de base 
6. Informatique 
7. Méthodes informatiques de gestion 
8. Semi-conducteurs 
9. Optique 
10. Mesure 
11. Analyse de matériel biologique 
12. Contrôle 
13. Technique médicale 
14. Chimie fine organique 
15. Biotechnologie 
16. Produits pharmaceutiques 
17. Chimie macromoléculaire, polymères 
18. Chimie alimentaire 
19. Chimie des matériaux de base 
20. Matériaux, métallurgie 
21. Technologie des surfaces, revêtement 
22. Microstructures et nanotechnologies 
23. Génie chimique 
24. Technologies environnementales 
25. Manutention 
26. Machines-outils 
27. Moteurs, pompes, turbines 
28. Machines à papier et à textile 
29. Autres machines spéciales 
30. Procédés et appareils thermiques 
31. Éléments mécaniques 
32. Transport 
33. Mobilier, jeux 
34. Autres biens de consommation 
35. Génie civil
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1 Voir la page À propos de nous pour plus de renseignements sur la mission, la vision et les valeurs 
 de l’organisation ainsi que des liens vers le Rapport annuel et la Stratégie d’affaires :  
 https://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/h_wr00025.html

2 Publication disponible au https://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/vwapj 
StrategieAffaires-BusinessStrategy20172022-fra.pdf/$file/StrategieAffaires 
BusinessStrategy20172022-fra.pdf

3 L’OMPI collecte ses données à partir de questionnaires envoyés chaque année aux offices 
 régionaux de propriété intellectuelle. La compilation des données prend du temps et est 
 généralement publiée avec un décalage de deux ans. L’OPIC est en mesure de publier les  
 données de l’année précédente pour l’activité au Canada.
 
4 Office de la propriété intellectuelle du Canada, Stratégie d’affaires quinquennale 2017-2022.  
 https://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/h_wr04283.html

5 L’OMPI n’a pas encore publié les données de l’OPIC concernant les demandes de propriété 
 intellectuelle déposées par des résidents et des non-résidents. Le présent rapport constitue  
 donc la première publication des données statistiques de l’OPIC pour 2017.

6 Rapport 2017 sur la propriété intellectuelle dans le monde : Le capital immatériel dans les chaînes 
 de valeur mondiales, pages 11-12, Genève, Suisse, 2017.  
 https://www.wipo.int/edocs/pubdocs/fr/wipo_pub_944_2017.pdf 
 Le capital immatériel comprend les technologies, les dessins et modèles et les images de marque 
 ainsi que les compétences des travailleurs et les connaissances commerciales. Le capital matériel 
 désigne les intrants physiques qui entrent dans la production, comme les bâtiments, l’équipement, etc.
 
7 Office de la propriété intellectuelle du Canada, Stratégie d’affaires quinquennale 2017-2022.  
 https://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/h_wr04283.html

8 Le Traité de coopération en matière de brevets (PCT) aide les demandeurs à obtenir la protection 
 d’un brevet à l’échelle internationale pour leurs inventions, aide les bureaux des brevets à prendre 
 des décisions relatives à la délivrance des brevets et facilite l’accès du public à une mine de 
 renseignements techniques relatifs à ces inventions. En déposant une demande internationale 
 de brevet dans le cadre du PCT, les demandeurs peuvent simultanément demander la protection 
 d’une invention dans un très grand nombre de pays. Pour de plus amples renseignements, 
 consultez http://www.wipo.int/pct/fr/.

9 Seules les données jusqu’en 2014 ont été utilisées pour cette étude, car des données plus récentes 
 semblent incomplètes pour de nombreux pays. L’OMPI extrait des données sur les publications 
 de brevets par domaine technologique de la base de données PATSTAT de l’Office européen des 
 brevets (voir page 207 du rapport de l’OMPI intitulé World Intellectual Property Indicators 2017).

10 Aux étapes définies de la procédure de demande, on émet des publications. Il existe plusieurs 
 types de publications, chacune ayant un but différent. En règle générale, la première demande 
 est publiée 18 mois après sa date de dépôt ou sa date de priorité. Le mémoire descriptif du brevet 
 octroyé est publié lorsque la protection par brevet a été octroyée. Il existe d’autres types de 
 publications, par exemple des corrections ou des publications de rapports de recherche, des 
 limitations, etc. Chaque demande fait l’objet d’au moins une publication, car avant la première 
 publication, une demande est considérée comme confidentielle et n’est donc pas incluse dans un 
 ensemble de données publiques. L’OMPI collecte ces données dans la base de données OEB 
 PATSTAT. Voir la section 2.3.10 du Catalogue de données PATSTAT printemps 2018 pour plus de 
 détails : http://documents.epo.org/projects/babylon/eponot.nsf/0/75BDD8F5C4C66C33C125826700432 

60/$File/data_catalog_global_5_11_en.pdf

11 Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, World Intellectual Property Indicators 2017, 
 pages 29-30. http://www.wipo.int/edocs/pubdocs/en/wipo_pub_941_2017.pdf
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12 Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, World Intellectual Property Indicators 2017, 
 pages 29-30. http://www.wipo.int/edocs/pubdocs/en/wipo_pub_941_2017.pdf

13 Fraunhofer Institute for Systems and Innovation Research, Ulrich Schmoch, « Concept of a 
 Technology Classification for Country Comparisons – Final Report to WIPO », Karlsruhe, Allemagne, 
 2009. http://www.wipo.int/meetings/en/doc_details.jsp?doc_id=117672

14 Technologies environnementales : Ce domaine couvre une variété de technologies et d’applications 
 différentes, en particulier les filtres, l’élimination des déchets, l’épuration de l’eau (un champ 
 assez grand), les silencieux et les dispositifs d’échappement pour les gaz, la combustion des 
 déchets ou les murs antibruit. Toutefois, il n’est pas possible de définir clairement la mesure de la 
 pollution de l’environnement par des codes IPC de façon indiscutable.

15 Communications numériques : dans la classification ISI-OST-INPI, ce domaine faisait partie 
 des télécommunications. Il s’agit actuellement d’une technologie autonome à la frontière entre 
 les télécommunications et l’informatique. L’une des principales applications de cette technologie 
 est l’Internet.

16 Technologie médicale : La technologie médicale est généralement associée à la haute technologie. 
 Toutefois, une grande partie de la classe A61 concerne des produits et technologies moins 
 sophistiqués tels que tables d’opération, appareils de massage, bandages,, etc. Ces sous-domaines 
 moins complexes représentent un grand nombre de demandes de brevets, et le domaine total est 
 le deuxième en importance de la classification suggérée avec 6,3 % de toutes les demandes en 2005.

17 Chimie alimentaire : ce domaine représente 1,3 % des demandes en 2005 et est l’un des plus petits 
 domaines de cette classification. Cependant, la croissance de ce domaine est remarquable, si bien 
 que l’on peut s’attendre à un poids 14 fois plus élevé pour les prochaines années. Les machines 
 destinées à la production alimentaire ne sont pas incluses, mais classées dans le champ 28 (autres 
 machines spéciales).

18 Transport : le domaine couvre tous les types de technologies de transport et d’applications avec 
 une prédominance de la technologie automobile. En principe, une séparation du trafic ferroviaire 
 et du trafic aérien serait possible, mais les domaines associés seraient trop petits. Dans les 
 deux cas, cela est dû à une faible propension à breveter. Les échantillons sont plutôt petits et ne 
 sont pas représentatifs de l’ensemble des activités technologiques dans ces sous-domaines.

19 Génie civil : le domaine couvre la construction de routes et de bâtiments ainsi que d’éléments de 
 bâtiments tels que des serrures, des installations sanitaires ou des chambres fortes pour objets de 
 valeur. Une partie particulière concerne l’exploitation minière qui peut être importante pour 
 certains pays. En général, l’importance de l’exploitation minière est si faible que la définition d’un 
 domaine distinct n’est pas justifiée.

20 AMC (2016). Faits et chiffres de l’industrie minière du Canada F&C 2016. Ottawa : L’association 
 minière du Canada http://mining.ca/sites/default/files/documents/Faits-et-chiffres-2016.pdf AMC (2016).

21 AMC (2016). Faits et chiffres de l’industrie minière du Canada F&C 2016. Ottawa : L’association 
 minière du Canada http://mining.ca/sites/default/files/documents/Faits-et-chiffres-2016.pdf

22 Office de la propriété intellectuelle du Canada, Le guide des marques de commerce, Ottawa, 2016. 
 https://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/h_wr02360.html

23 Les données sur les dépôts de marques en Chine par des non-résidents ont été obtenues auprès 
 de l’Administration d’État pour l’industrie et le commerce de la République populaire de Chine 
 (SAIC). Le Centre de données statistiques de l’OMPI sur la propriété intellectuelle ne dispose pas 
 de données précises à partir de 2015.

24 Projet de loi C-31 : http://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/41-2/projet-loi/C-31/premiere-lecture

http://www.wipo.int/edocs/pubdocs/en/wipo_pub_941_2017.pdf
http://www.wipo.int/meetings/en/doc_details.jsp?doc_id=117672
http://mining.ca/sites/default/files/documents/Faits-et-chiffres-2016.pdf
http://mining.ca/sites/default/files/documents/Faits-et-chiffres-2016.pdf
https://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/h_wr02360.html
http://www.parl.ca/DocumentViewer/fr/41-2/projet-loi/C-31/premiere-lecture
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25 Les estimations prévisionnelles présentées dans ce résumé sont des moyennes. Les prévisions 
 réelles fournissent des intervalles de confiance, afin de refléter l’incertitude liée à l’évolution 
 future de l’environnement économique.

26 Office de la propriété intellectuelle du Canada, Le guide des dessins industriels, Ottawa, 2016.   
 http://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/h_wr02300.html

27 L’analyse factorielle est une méthode statistique qui détecte les relations communes sous- 
 jacentes entre les variables. Cette méthode permet de réduire le nombre de variables observées en 
 un nombre réduit de « facteurs » non observés. Ces facteurs peuvent être interprétés comme 
 des concepts généraux qui expliquent les tendances des données. Dans cette analyse, les actifs 
 de PI des entreprises qui ont déposé une demande auprès de l’OPIC ont été regroupés en fonction 
 des catégories de PI qui ont tendance à être utilisées ensemble. Les facteurs qui en résultent 
 montrent des groupes de catégories de PI liées aux types de demandeurs qui y ont recours.

28 Ce tableau présente les résultats d’une analyse factorielle pour les entreprises canadiennes qui 
 ont déposé une demande auprès de l’OPIC après l’élimination de deux sociétés « aberrantes ». 
 L’une d’elles comptait une proportion importante de dépôts de demandes de brevets au cours 
 de cette période et les deux comptaient également une part importante de dépôts de dessins 
 industriels. Les entreprises qui n’ont déposé qu’une seule marque de commerce et aucune autre 
 PI ont également été retirées pour représenter les « ensembles de PI » des entreprises 
 canadiennes dans un sens significatif. Une analyse factorielle a été effectuée avec ces deux 
 valeurs aberrantes et les sociétés dont les lots de PI consistaient en une seule marque de 
 commerce. Le rapport complet présentant ces résultats sera publié par l’OPIC et l’OCDE au cours 
 des prochains mois.

29 Office de la propriété intellectuelle du Canada, Le guide des brevets, Ottawa, 2016.  
 http://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/h_wr03652.html

30 Office de la propriété intellectuelle du Canada, Le guide des brevets, Ottawa, 2016.  
 http://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/h_wr03652.html

31 Office de la propriété intellectuelle du Canada, Le guide des marques de commerce, Ottawa, 2016.   
 http://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/h_wr02360.html

32 Office de la propriété intellectuelle du Canada, Le guide des dessins industriels, Ottawa, 2016.   
 http://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/h_wr02300.html

33 Les sites Web suivants contiennent des liens vers des informations sur la classification de Nice 
 pour les marques, la classification de Locarno pour les dessins industriels et la classification de 
 l’OPIC de ses propres dessins industriels : 
 Classification de Nice – http://www.wipo.int/classifications/nice/fr/ 
 Classification de Locarno – http://www.wipo.int/classifications/locarno/fr/ 
 Standard canadien de classification des dessins industriels (PDF) – https://www.ic.gc.ca/eic 

site/cipointernet-internetopic.nsf/vwapj/di-Classification-idClassification-fra.pdf/$FILE/di-
Classification-idClassification-fra.pdf

http://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/h_wr02300.html
http://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/h_wr03652.html
http://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/h_wr03652.html
http://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/h_wr02360.html
http://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/fra/h_wr02300.html
http://www.wipo.int/classifications/nice/fr/
http://www.wipo.int/classifications/locarno/fr/
https://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/vwapj/di-Classification-idClassification-fra.pdf/$FILE/di-Classification-idClassification-fra.pdf
https://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/vwapj/di-Classification-idClassification-fra.pdf/$FILE/di-Classification-idClassification-fra.pdf
https://www.ic.gc.ca/eic/site/cipointernet-internetopic.nsf/vwapj/di-Classification-idClassification-fra.pdf/$FILE/di-Classification-idClassification-fra.pdf

